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Chères artigatoises, chers artigatois,

À l’approche de la période estivale, je tiens à partager avec vous quelques 
nouvelles de notre commune.

Notre village continue d’évoluer et de faire vivre son commerce de 
proximité. Je tiens tout d’abord à saluer le changement de gérant de 
notre épicerie communale. Nous adressons la bienvenue aux nouveaux 
gestionnaires et leur formulons tous nos encouragements dans cette 
belle aventure. Leur engagement contribuera à maintenir un service 
essentiel et un lieu de convivialité apprécié de tous.

Par ailleurs, la pâtisserie de notre commune s’apprête à intégrer 
un nouveau local. Ce déménagement est rendu possible grâce aux 
travaux réalisés par la municipalité afin d’offrir un espace mieux adapté 
au développement de cette activité. Nous nous réjouissons de voir ce 
commerce poursuivre son activité dans de meilleures conditions et lui 
adressons nos vœux de pleine réussite.

L’été est aussi le temps des retrouvailles, des festivités et du repos. 
J’invite chacune et chacun à profiter pleinement de cette période, en 
famille ou entre amis, tout en restant attentifs les uns aux autres.

J’adresse également une pensée particulière à nos élèves qui terminent 
leur année scolaire. Après des mois de travail et d’efforts, ils vont pouvoir 
profiter d’un repos bien mérité. Excellentes vacances d’été à eux, vacances 
qui, je l’espère, seront riches en découvertes, en loisirs et en moments de 
bonheur.

Au nom du Conseil Municipal, je forme le vœu que vous passiez toutes 
et tous un excellent été ainsi que d’agréables vacances.

Bien cordialement,
Le Maire d’Artigat

	 ÉDITO

Lionel Azéma
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ILS SONT NÉS
Le 22 avril 2026, Thalya a vu le jour à Saint Jean de Verges. Elle vient agrandir le foyer de Monsieur 
Richard RIVIERE et Madame Alizé BERTOLA, domiciliés 18 route du Carla Bayle, présente 
commune. Nous lui souhaitons la bienvenue et adressons nos félicitations aux parents.

Le 24 avril 2026, Hoani a vu le jour à Saint Jean de Verges. Il vient agrandir le foyer de Monsieur 
Aurélien BIELSA et Sélina CARBO, domiciliés 10 chemin de Tournemire, présente commune. 
Nous lui souhaitons la bienvenue et adressons nos félicitations aux parents.

Le 6 mai 2026, Marceau a vu le jour à Toulouse. Il vient agrandir le foyer de Madame Elodie 
GIMENEZ, domiciliée 7 place de la Mairie, présente commune. Nous lui souhaitons la bienvenue 
et adressons nos félicitations à la maman.

Le 17 mai 2026, Amélie a vu le jour à Saint Jean de Verges. Elle vient agrandir le foyer de 
Monsieur Peter KNUPFFER et Ekaterina MANTAY, domiciliés Le Salat, présente commune. Nous 
lui souhaitons la bienvenue et adressons nos félicitations aux parents.

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Le 3 Juin 2026, Pascale GAMBIER, est décédée à MURET, domiciliée au 20 route de Bellevue, 
présente commune.

Nous adressons à sa famille nos sincères condoléances.

ILS SE SONT PACSÉS
Le 1er juin 2026, a été célébré le PACS de Noëlle FAGES, conseillère 
municipale, et d’Aurélien DEPAIX, domiciliés 1 chemin de Rodés, 
présente Commune.

Nous leur adressons nos sincères félicitations.
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COMMERCES

Atelier sucré de Marius
L’équipe municipale (élus et employés) a terminé les travaux du 

nouveau local commercial sur la place de l’église. Certains artisans 
sont également intervenus (électricité, plomberie).

Marius dispose à présent d’un espace adapté, pour développer 
son activité, pour le plus grand régal de tous !

Changement de gérance à l’épicerie
Bienvenue à Cécile DELAIRE, notre nouvelle épicière, qui succède 

à Govan AUDEGOND.
A l’occasion du changement de gérant, des travaux de mise aux 

normes et de rafraîchissement du local ont été réalisés.

TRAVAUX

École 
Les travaux prévus dans la salle de motricité seront terminés pendant l’été. A la rentrée scolaire, les 

enfants ne seront plus accueillis au 1er étage de l’école.

Voirie
Des travaux seront réalisés courant juillet, par la communauté de communes, sur le chemin entre 

Thibaud et Rodés, à la suite des dégâts occasionnés par la chute d’arbres.

LES RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Depuis la parution de la gazette d’avril 2026, le conseil 
municipal s’est réuni à deux reprises, les vendredi 24 
avril et 5 juin, sous la présidence de Monsieur le Maire.

 Nous vous rappelons que les comptes-rendus sont 
affichés sur le panneau d’affichage de la Mairie et 
consultables sur le site de la mairie.

Le conseil municipal du 24 avril était consacré à 
l’adoption du budget, et a prévu, pour l’année 2026 :

- 364.172 € pour les dépenses d’investissement
- 960.184 € pour les dépenses de fonctionnement.

Il a également décidé de fixer les taux d’imposition 
des taxes directes locales, au même niveau que pour 
l’année 2025 (pour mémoire, ils avaient été baissés de 
20% en 2025), à savoir : 

Taxe foncière (bâti) : 34.99 %, Taxe foncière (non bâti) : 
91.84 %, Taxe d’habitation : 20.88 %

Le conseil municipal du 5 juin a adopté plusieurs 
délibérations, et notamment, celle de la désignation 
des délégués (3 titulaires et 3 suppléants), en vue de 
l’élection sénatoriale, le 27 septembre 2026.
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CONTACT ORDURES MÉNAGÈRES

Nous vous rappelons que pour les sujets concernant les ordures ménagères, votre contact privilégié 
est le SMECTOM à Varilhes, que vous pouvez joindre au numéro suivant : 05.68.68.02.02

C’ÉTAIT UN POISSON D’AVRIL !

Tradition oblige, la gazette d’avril avait fait place, cette année aussi, à un joli 
poisson d’avril. 

Grâce aux nouvelles technologies et aux images illustrant l’article, certains 
ont vraiment cru que nous allions implanter une écurie municipale sur la 
place de l’église, en lieu et place de l’épicerie et du bar restaurant…

MODE D’EMPLOI DU PLUI ARIZE LÈZE

Vous avez un projet de construction, de rénovation, 
d’extension ou d’aménagement sur la commune ?

Afin de faciliter vos démarches et de mieux 
comprendre les règles d’urbanisme applicables sur 
le territoire, la Communauté de Communes Arize 
Lèze met à votre disposition un mode d’emploi du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi).

Ce document pratique vous accompagne pas 
à pas pour identifier les règles concernant votre 
parcelle, connaître les autorisations nécessaires et 
préparer votre projet dans le respect du règlement 
en vigueur.

Le guide est consultable :
- en version papier à la mairie ;
- en version numérique sur le site internet de la 

Communauté de Communes Arize Lèze.

Nous vous invitons à prendre connaissance de 
ce document avant d’entreprendre vos démarches 
afin de gagner du temps et de sécuriser votre projet.
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COMMÉMORATION
DU 8 MAI 1945

UN HOMMAGE EMPREINT DE 
MÉMOIRE  

Le 8 mai marque l'anniversaire de 
la victoire des Alliés sur l'Allemagne 
nazie en 1945 et la fin de la Seconde 
Guerre mondiale en Europe. Cette 
date historique nous rappelle les 
sacrifices consentis pour défendre 
la liberté, la paix et les valeurs de 
notre République. Plus qu'un simple 
jour férié, le 8 mai est une journée 
de mémoire, de reconnaissance et 
de transmission.

Cette année encore, la cérémonie 
commémorative rassemblait 
habitants, familles, élus et anciens 
combattants. 

L'ensemble des élus et anciens 
élus de la commune étaient 
présents, témoignant de leur 
attachement au devoir de mémoire 
et à la préservation de notre histoire 
collective.

Comme le veut la tradition, 
Monsieur le Maire a prononcé 

son discours, rappelant la portée 
historique de cette date et 
l'importance de transmettre aux 
jeunes générations les valeurs de 
paix et de liberté. Son intervention 
a été complétée par la lecture du 
message de la Ministre des Armées, 
assurée par Fabienne Léotard, 
conseillère municipale. 

Le message de l'Union Française 
des Associations de Combattants 
et de Victimes de Guerre a quant 
à lui été mis à l'honneur par Lionel 
Guillot. Les anciens combattants 
ont occupé une place centrale tout 
au long de cette cérémonie. Leur 
présence demeure essentielle, 
car ils incarnent la mémoire 
vivante de notre histoire. Par leur 
engagement et leurs témoignages, 
ils contribuent à transmettre aux 
générations futures les leçons du 
passé et les valeurs de citoyenneté 
qui en découlent.

Un fait particulièrement 
marquant de cette édition,  a été la 
forte participation des enfants du 

village. Leur présence nombreuse 
est à souligner et constitue un signe 
encourageant pour l'avenir. 

Cette commémoration a 
également été l'occasion de mettre 
à l'honneur le nouveau monument 
aux morts. Une magnifique gerbe 
y a été déposée, à la hauteur de 
l'événement et de l'hommage rendu 
à toutes les victimes de la guerre.

A l’issue de la cérémonie, Monsieur 
le Maire a convié les participants à 
partager le verre de l’amitié sur la 
place de la Mairie. Vous étiez très 
nombreux à participer, également, 
à ce moment de convivialité.
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ACTUS

COMITÉ DES FÊTES

Une première édition ensoleillée et réussie pour le vide-grenier co-
organisé par le comité des fêtes et l’ASCA, sur la place de l'Église !

Le dimanche 17 mai dernier marquait un moment fort pour le Comité des 
Fêtes d'Artigat, qui organisait son tout premier vide-grenier. Pour cette grande 
première, l'événement s'est déroulé en étroite collaboration avec l'Association 
Culturelle Artigatoise (ASCA). La place de l'Église a retrouvé, pour l'occasion, 
une ambiance des grands jours et s'est transformée en un lieu de chine et de 
rencontres particulièrement animé.

Et le moins que l’on puisse dire, c’est que le succès a été au rendez-vous 
pour ce baptême du feu ! Sous un soleil radieux qui nous a accompagnés tout 
au long de la journée, pas moins de 25 exposants se sont installés au cœur du 
village. Les chineurs et les promeneurs sont venus en nombre, faisant de cette 
belle journée printanière un véritable moment de partage, de convivialité et 
de retrouvailles.

La réussite d'une telle première édition repose avant tout sur la solidarité et 
l'implication de chacun. C'est pourquoi le Comité des Fêtes tient à remercier 
chaleureusement la Mairie d'Artigat pour son aide précieuse et son soutien 
logistique indispensable, ainsi que l'Association Culturelle Artigatoise (ASCA) 
pour sa collaboration et son appui sans faille tout au long de l'organisation. 
Un immense merci également aux 25 exposants qui ont joué le jeu avec leur 
bonne humeur, et à tous les visiteurs, villageois comme voisins, venus flâner, 
discuter et soutenir cette nouvelle initiative.

Grâce à vous tous, cet essai est transformé et restera un excellent souvenir 
qui encourage vivement le Comité pour la suite. Un grand merci pour votre 
présence et votre énergie !

A très vite pour nos prochains moments festifs à Artigat et notamment la 
grande fête locale, qui se déroulera du 13 au 16 août (cf ci-après le programme 
détaillé).

Le Comité des fêtes compte sur votre présence pour faire vibrer Artigat !
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Artigat en fête 
13, 14, 15 et 16 août 2026 

Jeudi 13 août 
19h00 : Auberge espagnole à la salle des fêtes 
21h00 : Belote à la salle des fêtes 

Vendredi 14 août 
19h00 : Food truck 
22h00 : Soirée animée par Dj BASTOS 

Samedi 15 août 
09h00 : Balade à moto organisée par MOTO CLUB 

LEZ'APPARATS 
10h30 : Messe et dépôt de gerbe au monument aux morts 
12h00 : Apéritif offert par le Comité des Fêtes 
14h00 : Tournoi sportif / animation Bière Pong 
16h00 : Jeux pour les enfants et goûter 
19h00 : Apéritif concert animé par l’orchestre ADN 
20h00 : Mounjetado* (17€ adultes, 8€ enfants, places limitées) 

22h00 : Soirée dansante avec l’orchestre ADN 

 Dimanche 16 août 
14h00 : Concours amical de pétanque 

(en doublette, sur la place de l'église) 

19h00 : Apéritif concert animé par Dj BASTOS 
20h00 : Échine à la broche* (17€ adultes, 8€ enfants, places limitées) 

22h00 : Soirée animée par Dj BASTOS 

*Réservations auprès de : 

Marius : 06.12.31.73.54 Marine : 06.73.18.55.68 
Louise : 07.89.24.99.54 

Avant le samedi 9 août 2026 

 
 

Pensez aux 
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VIVRE A BAJOU

La 1ère Bajoutoise : un grand souffle de sport, de 
musique et de convivialité !

Le samedi 30 mai restera une date marquante pour 
notre village : l’association Vivre à Bajou a lancé la 
toute première édition de la Bajoutoise, un trail qui a 
immédiatement trouvé son public.

Plus de 150 participants, marcheurs et coureurs réunis, 
ont foulé les chemins dans une ambiance joyeuse et 
pleine d’énergie.

Une édition inaugurale pleine d’émotion
Cette première Bajoutoise a été illuminée par la 

présence de l’association Nos Montagnes Ensemble, 
venue avec une joëlette pour permettre à une personne 
en situation de handicap de vivre l’aventure au cœur du 
peloton.

Un moment fort, vibrant, qui a rappelé que le sport 
est encore plus beau lorsqu’il se partage.

Un midi gourmand… et musical !
À l’heure du déjeuner, l’ambiance est montée d’un 

cran grâce au chanteur Mat Solo, qui a offert un concert 
chaleureux et entraînant, parfait pour accompagner le 
repas préparé par nos bénévoles : sandwich saucisses 
frites, et la fameuse croustade de L’Atelier Sucré de 
Marius, dévorée en un clin d’œil.

Entre musique, bonne 
humeur et odeur de 
grillades, la pause de midi 
a été un vrai moment de 
fête.

Le soir, un apéro rock 
qui a fait vibrer Bajou

La journée s’est 
poursuivie sur un tempo encore plus festif avec un 
apéro rock mené par le groupe Les Kroq’notes, qui a mis 
le feu à la place du village.

Le repas du soir, concocté par la Ferme de Castel 
Pouzouil, a prolongé la fête dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale.

Une première édition qui donne envie de 
recommencer

Merci aux participants, aux bénévoles, aux partenaires, 
et à toutes celles et ceux qui ont contribué à faire de 
cette 1ère Bajoutoise un moment inoubliable.

L’aventure ne fait que commencer : rendezvous pour 
une 2e édition encore plus festive.

N’oubliez pas de réserver votre week-end du 31 juillet, 
1er et 2 août, la fête sera de la partie à Bajou.

 MOTO CLUB LEZ’APPARATZ

Pendant l’été, le moto club demeure actif et vous rappelle ses prochains 
rendez-vous :

- samedi 15 août : lors de la fête d’Artigat, balade la journée, avant le cassoulet 
- samedi 5 septembre : le traditionnel Rallye moto  
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ASCA

Les Boucles d’Artigat
Sous une météo ensoleillée, le samedi 6 juin, les boucles 
d’Artigat ont réuni 50 marcheurs venus d’Artigat mais 
aussi des villages voisins. Après un petit-déjeuner 
préparé par les bénévoles de l’Association Culturelle, 
les randonneurs, de tous âges, ont pris le départ pour la 
grande marche (12 kms) et la moyenne marche (7kms).

A leur retour, un apéritif leur a été offert par l’ASCA. 
L’auberge espagnole qui a suivi a connu un franc succès, 
et s’est poursuivie jusqu’à 15 h.

Les ateliers de l’ASCA font une pause estivale
- Marche  : arrêt des activités de marche aux alentours 
du 15 juillet, 

- Atelier cuisine : dernier repas le mercredi 17 juin,
- Activités de danse : elles ne reprendront qu’à partir du 
15 septembre environ,
- Cours de yoga : ils cesseront également dès le mois de 
juillet,  les nouveaux horaires seront communiqués à la 
rentrée
- Les jeux : les concours de belote mensuels, et les jeux 
du mercredi (à 14h30 à la bibliothèque) reprendront en 
septembre

Les concours de pétanque 
Comme l’été dernier, l’ASCA vous propose de réitérer les 
soirées pétanque tous les vendredis soirs, pendant l’été.
Première séance  : vendredi 26 juin, à 20h30, sur le 
boulodrome près de la salle des fêtes. 
A bientôt avec vos boules et un seul mot d'ordre : on 
vient pour s'amuser !

Soirée théâtre : notez la date !
Les répétitions pour le spectacle de théâtre ont débuté 
avec les bénévoles qui se sont manifestés auprès d’Yves 
SALOM. Les rôles ont été distribués. Chacun va profiter 
des vacances estivales pour apprendre son texte et 
être fin prêt pour vous présenter le ‘Bal Masqué de la 
Bibliothèque’.
Réservez d’ores et déjà les dates prévues pour les deux 
représentations, programmées le samedi 7 novembre 
en soirée, et le dimanche 8 novembre après-midi.
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L’ATELIER DU LIEN

« La vraie Vie est rencontre » 
Les liens continuent de se tisser pour le plus grand plaisir de tous  : se 

rencontrer se connaitre et se reconnaitre, agir et rire ensemble dans le simple.
 
Le Mouvement s’est acheminé ces derniers temps au jardin de l’association 

en offrant à 2 familles l’espace nécessaire pour cultiver leurs légumes.

Avant cela un débroussaillage efficace fut effectué par Akim et Déesse.  
Merci à Anne et Mathieu pour ce précieux prêt de leurs chevaux.

Ce jardin est aussi réservé aux enfants, cabanes et coins des fées, lutins et 
gnomes ont déjà vu le jour et l’aventure continue par des ateliers décorations, 
contes, et suivant l’inspiration qu’offre l’instant et les oiseaux !

Éclosion de la chorale d’Artigat !
Depuis le mois d’avril nous sommes une dizaine à nous retrouver pour 

partager la joie de chanter !   Notre enthousiasme et l’encadrement des séances 
nous font progresser et nous prenons beaucoup de plaisir à nous retrouver 
pour chanter.

La porte est ouverte pour ceux qui souhaitent partager ce moment joyeux 
et simple.

Le groupe Whats App « coup de main et Services à Artigat » fonctionne 
avec déjà 70 inscrits.

Belle et doux été à tous dans la Joie et la Paix.

Contact :  Chantal R. pour tous renseignements au : 06 29 60 23 74
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AU PAS D’AKIM

Peut-être avez-vous déjà croisé dans le village un gros 
cheval à la robe baie cerise avec une crinière blonde. 
Peut-être l’avez-vous aperçu accompagné d’une jument 
blanche, dans une pâture vers les Andréous. C’est Akim, 
un cheval de race trait comtois.

Akim m’accompagne depuis qu’il est poulain. Avec 
lui, je réalise des balades privatives en calèche tout en 
appréciant les effets bénéfiques que procurent ces 
promenades sur les passagers. Le cheval d’attelage tire 
un trait d’union entre les générations  : des souvenirs 
pour les grands-parents, une expérience pour les 
parents et une découverte pour les petits-enfants. C’est 
une occasion pour un moment unique avec les siens à 
travers une sortie insolite.

C’est aussi une chance de pouvoir prendre son temps, 
d’apprécier le paysage à la manière d’antan, d’être 
transporté vers le panorama des Pyrénées, de se laisser 
bercer sous le son des sabots à la rencontre du sol et 
des cliquetis de l’attelage.

Je m’appelle Anne Weldon et suis diplômée cocher 
du Haras national du Pin (Normandie). Je propose sur 
rendez-vous des balades privatives en calèche pour 
petit groupe en famille, entre amis, entre amoureux… 
Mes services s’étendent jusqu’au mariage en calèche. 

Contact : Anne WELDON - 06 42 03 85 05

SERVICES : BALADES EN CALÈCHE

RESTEZ CONNECTÉS AVEC VOTRE COMMUNE

Pour rester informé de la vie de la commune, plusieurs moyens de communication sont à votre disposition.

PanneauPocket
Téléchargez gratuitement l’application PanneauPocket pour recevoir directement sur votre smartphone les 

actualités municipales, les événements, les alertes et toutes les informations importantes diffusées par la mairie. 
Un moyen simple et rapide de ne rien manquer de la vie locale.

Service d’alerte SMS
La commune met également à votre disposition un service d’alerte par SMS pour être informé rapidement en 

cas d’information urgente ou d’événement particulier. L’inscription est gratuite au 05 36 36 65 10 ou directement 
en mairie.

Facebook
Retrouvez également toute l’actualité d’Artigat sur la page Facebook de la commune : événements, animations, 

travaux, informations pratiques, vie associative et bien plus encore. Un excellent moyen de suivre au quotidien les 
actions et les temps forts de la commune.
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PORTRAIT D' ARTIGATOIS

D’ORIGINE PARISIENNE, IL S’INSTALLE AU FUSTIÉ IL Y A 30 ANS…

Notre commune recense une dizaine d’habitants âgés de plus de 90 ans ! La Gazette
d’Artigat est allée à la rencontre de l’un d’entre eux, Claude MARIN, qui vient, tout 
juste, de fêter ses 92 printemps.

Si vous avez déjà participé aux commémorations du 8 
mai ou du 11 novembre, vous avez certainement déjà 
croisé la silhouette élégante de Claude Marin, ancien 
combattant de la guerre en Afrique du Nord, et vice-
président de la Fédération Départementale des Anciens 
Combattants.

Depuis 30 ans, il est installé au hameau du Fustié, et 
nous a raconté sa vie et sa carrière professionnelle en 
région parisienne, avant de devenir une figure locale, 
marqué par l’incendie qui a détruit sa maison au Fustié, 
il y a 25 ans.

Une jeunesse et une carrière brillante en région 
parisienne
Claude MARIN est né le 6 juin 1934, en banlieue 
parisienne. Il est l’ainé d’une famille de 8 enfants, 
d’origine modeste, et est fortement sollicité, très jeune, 
pour aider ses parents dans les tâches familiales. Il 
participe aussi à l’éducation de ses frères et sœurs, mais 
doit rapidement gagner sa vie, pour soulager le budget 
de la famille. Brillant élève, il est reçu à 16 ans à l’école 
normale à Paris. A 20 ans, il est nommé instituteur à Bois 
Colombes. Mais un an plus tard, il est mobilisé pour la 
guerre en Afrique du Nord, dans le régiment d’artillerie. 
Il restera pendant 24 mois, sur le front, au Maroc.

De retour en France, il se marie, reprend ses fonctions 
d’instituteur, puis décide de s’inscrire à l’université 
pour obtenir un diplôme de Master en Maths Physique 
Chimie, ses matières de prédilection. Il l’obtient 
brillamment et devient Assistant à la Sorbone, un poste 
très convoité et rarement affecté à un fils d’ouvrier... 
Mais Claude MARIN ne s’arrête pas là, et il décide 
de passer l’agrégation pour devenir Professeur de 
Physique Chimie. Il est reçu à 29 ans, et fait partie des 
60 lauréats au concours (1200 inscrits). Jeune diplômé, il 
devient maître assistant à la faculté, pendant deux ans, 
puis obtient un poste de Professeur au Lycée Carnot. Il y 
formera les élèves candidats aux concours des grandes 
écoles. Il demeurera professeur pendant 40 ans, avant 
de faire valoir ses droits à la retraite !

Une retraite méritée, dans le sud de la France
Claude MARIN ne se voit pas passer sa retraite à Paris, et 
décide, sur un coup de tête, de quitter la capitale pour 
acquérir une maison au sud de la Loire. Le hasard le 
conduira à Artigat, au Fustié, où il aura un coup de cœur 
pour la belle maison du Docteur Gallardo, implantée au 
centre du hameau.
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L’arrivée de ce ‘parigot’ ne laisse pas insensibles les 
habitants du Fustié. Au début, ils sont plutôt distants, et 
n’hésitent pas à parler patois, entre eux, lorsque Claude 
essaie de participer à leurs échanges. Il se consacre 
alors aux travaux de sa maison, il adore le bricolage et le 
travail du bois… A l’occasion, l’ancien professeur est de 
plus en plus sollicité par ses voisins, pour leur donner un 
coup de main dans leurs démarches administratives. Il 
le fait toujours avec plaisir. Adopté finalement par les 
habitants, il évoque avec émotion ses souvenirs de 
soirées pétanque au Fustié, à échanger avec les figures 
locales, Germaine, Léa et la mère d’Alice, notamment. 
 
Le 4 avril 2001, le Fustié brûle !
Claude coule une retraite tranquille et paisible depuis 
5 ans, lorsqu’une nuit, vers 4h du matin, il est réveillé 
par des bruits suspects, un bruit de chute. Il suppose 
que quelqu'un cherche à entrer dans sa maison, et se 
lève en sursaut. Mais l'odeur, puis la découverte du feu 
activé par un appel d'air en ouvrant la porte, le met vite 
face à la réalité, sa maison est en feu ! 

Claude constate rapidement qu'il est trop tard pour 
tenter d’éteindre l’incendie. Il alerte tout de suite les 
voisins, dont les maisons sont attenantes à la sienne. 
Tout le monde a pu échapper aux flammes, mais hormis 
un ordinateur et quelques effets personnels, très peu 
de mobilier a pu être sauvé, car l'incendie s'est très vite 
propagé, avec une vigueur impressionnante. 
Avertis à 4 h 30, les pompiers sont arrivés très vite sur 
les lieux, mais l'incendie avait déjà atteint les toitures de 
tous les bâtiments. Venant de la plupart des casernes 
proches, les 16 véhicules et 45 pompiers se sont 
démenés pour tenter de sauver ce qu'ils pouvaient. 
Malgré leurs 9 lances, ils n'ont pu maîtriser le feu que 
vers 9 heures, mais l'incendie ne sera définitivement 
éteint que plus tard, vers 16h.
 
Selon les gendarmes, le feu aurait pris dans le garage, 
situé au milieu du groupe d'habitations. A l’issue des 
enquêtes et d’un procès, l’incendie sera finalement 
déclaré d’origine criminelle, sans que le coupable puisse 
être identifié. 

Les habitants du Fustié demeureront choqués par 
cet évènement car les flammes et la fumée laissent 
place à un spectacle de désolation. Il faudra plusieurs 
années pour reconstruire et donner au hameau son 
architecture actuelle.

Pour Claude MARIN, après trois années de galère, c’est 
finalement au cœur du parc, à quelques mètres de 
sa maison, qu’il a reconstruit sa maison actuelle, et sa 
nouvelle vie. Toujours déterminé, et fidèle au Fustié, 
c’est là qu’il compte demeurer jusqu’à la fin de ses 
jours !

Merci à lui pour ce témoignage, qui revient sur un des 
faits marquants de notre village, et pour cet échange 
passionnant.
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BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

Envie de lecture pendant les vacances ? Venez découvrir les dernières nouveautés arrivées en 
rayon et faire le plein de livres pour accompagner votre été. Romans, documentaires, bandes 
dessinées et lectures jeunesse vous attendent à la bibliothèque municipale.

La bibliothèque municipale reste ouverte pendant l’été !
En juillet, fermé le samedi 11 juillet ; en Août : fermeture les 1, 8 et 15 Août ; Réouverture le samedi 

22 Août.

NOUVEAUTÉS

Rappel Coordonnées Bibliothèque
6 rue des colombages
mail : bibliotheque@artigat.fr 

Jour de permanence au public :
Tous les samedis de 15 h à 17 h

JE SUIS DROLE de David FOENKINOS

	 Gustave a compris une chose essentielle  : 

faire rire, c’est être aimé. Alors il décide de faire rire 

tout le monde. Alors il fera rire tout le monde. Ce sera 

sa force, son talent, sa politesse envers les autres. Il en 

fera un métier, puis une identité. Il n’avait pas prévu 

que ce serait si dangereux.

SANS AME NI CONSCIENCE de Michaël CONNELLY

	 Mickey Haller, le célèbre avocat à la Lincoln, 

se lance dans une action contre une entreprise de la 

tech dont l’intelligence artificielle est accusée d’avoir 

encouragé un adolescent à tuer sa petite amie.

NOUS SOMMES FAITS D’ORAGE de Marie CHARREL

	 Marie Charrel entremêle les destins de coeurs 

indomptés, marqués par la tragédie, la puissance de la 

nature et le pouvoir des mots.

LE CRIME DU PARADIS de Guillaume MUSSO

	 Un suspense renversant. Une histoire sombre 

et splendide dans une Côte d’Azur magnétique et 

sensuelle.
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RANDONNÉE
SUR LES TRACES
DES MARCHEURS ET MARCHEUSES DE L’ASCA
Cette rubrique de la Gazette nous permet de vous partager certains parcours de randonnée effectués le 
mardi ou le jeudi matin, par le groupe des marcheurs de l’ASCA. Bonne balade !

BALADE AU DÉPART DU FUSTIÉ

Avec un départ du hameau du Fustié, voici l’itinéraire :

Prendre la direction de Bajou par la départementale. 
La suivre sur environ 1 km.

Arrivé au bois d’Espagnoulet, prendre le chemin à 
gauche puis le suivre jusqu’à Péchine après être passé 
devant la ferme de l’Escarras.

Par temps clair, profitez de la vue magnifique sur les 
Pyrénées, la vallée de la Lèze et le village du Carla.

La vue à cet endroit est particulièrement belle. Elle 
permet de voir jusqu’aux Hautes Pyrénées et au Pic du 
Midi.

A Péchine, on retrouve une route goudronnée, 
prendre à droite direction Bajou situé à 1km environ.

C’est le moment de faire une petite pause au pied 
de la statue de Notre Dame de Bajou et de l’église 
dont le clocher ressemble à s’y méprendre à celui de la 
cathédrale de Pamiers.

Reprendre la marche en direction de St Martin 
d’Oydes.

Après la Bernadasse, poursuivre sur environ 500 
mètres jusqu’à une maison située à main droite.

Prendre alors immédiatement à droite sur un petit 
chemin qui vous conduira à Piquebarrau, maison 
isolée au milieu des bois.

Vous y retrouverez une route goudronnée qui plonge 
dans une forte pente vers une petite vallée.

Suivre le chemin tout droit jusqu’à la route de Bajou 
après être passé devant la ferme du Courrelet.

Route de Bajou, prendre à gauche jusqu’au Fustié 
situé à quelques centaines de mètres.

C’est une balade agréable, le plus souvent ombragée 
d’environ 7 kms. Comptez environ 2 heures pour 
effectuer cette boucle.

Cette balade peut aussi de faire au départ de Bajou.
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LE COIN DES ÉCRIVAINS

Elle s’est réveillée, tout 
engourdie et pourtant très 
légère, beaucoup plus légère 
que la veille. Tiens, la fenêtre de 
sa chambre est ouverte.

Elle s’y engouffre et se retrouve 
en un instant dehors. Le soleil 
lui réchauffe la peau. Le vent 
semble la porter, elle voit très 
nettement ce cadran solaire 
qu’elle aime tant, car il lui donne 
l’heure en patois, pardon en 
occitan. C’est tellement chantant 
ces maximes  :  ‘las comptarai 
qu’ensolhad, las cantaretz 
qu’énamorada  ‘. Tant pis pour 
ceux qui ignorent ce que cela 
veut dire, ils se renseigneront, 
petits paresseux !

Et cette tour, avec son 
paratonnerre, ce pigeon si 
mignon, en argile luisant au 
soleil, qui semble piquer le ciel, 
cette tour l’attire irrésistiblement 
à moins que ce ne soit le pigeon…

A ses côtés, semblant monter 
la garde, le très ancien chêne, 
vieux de 400 ans peut-être, bon 
elle exagère toujours un peu, lui 
fait face, ses branches tordues 
et mortes lui font peur, il ne 
manque plus que des pendus 

ceux de Francois Villon, bien sûr, 
un peu de culture, que diable  ! 
Oh la   pédante !

 Aujourd’hui elle est toute 
chamboulée. Elle frisonne. Des 
corbeaux, très nombreux, la 
regardent étrangement. Va-t’en, 
va-t’en semblent-ils lui dire, leurs 
yeux féroces tournés vers elle. 
Elle s’enfuit apeurée.

Tiens, au loin, elle aperçoit le 
château de Bigorre, si beau 
avec ses briques roses, il servit 
de refuge à son ancienne 
propriétaire venant du Carla, 
pourchassée par les protestants, 
une magnifique allée de 
platanes centenaires le précède. 
Elle a l’impression d’entendre 
les hennissements des chevaux 

et les diligences du temps 
jadis, avec ces dames et leur 
robe en taffetas, qui bruissent 
doucement.

Elles arrivent peut-être de Bajou, 
il est vrai qu’on est dimanche et 
les cloches de l’église sonnent 
à la volée. Ces trois fameuses 
cloches  ! La plus grosse était 
dédiée à Marie, en 1847. Elle fut 
parrainée par Etienne Loze, un 
ancêtre peut-être. Elle voit des 
Loze partout.

Vite, il est encore temps  ! 
Heureusement le vent est avec 
elle. Elle dépasse Bonnelle, le 
Fustié, elle y met tout son cœur. 
Trop tard, la messe est dite. Tant 
pis elle reprend son souffle, et 
arrive sur ce beau promontoire 
où cette magnifique église 
toute en brique rose, La Nativité 
de la Sainte Vierge Marie (quel 
nom à rallonge) presque une 
cathédrale, domine de toute sa 
hauteur et sa splendeur, la vallée 
de la Lèze. Aujourd’hui elle a une 
âme de poète, il s’est décidément 
passé quelque chose cette nuit 
qui l’a transformée.  L’excès peut-
être de tisane à la bergamote ?

Pourtant cette belle église 
gothique n’est pas toute jeune, 
pensez, elle remonte au XIème 
siècle, et il faut le reconnaître, elle 
n’a pas toujours été en excellent 
état. L’évêque lui-même (amis 
lecteurs et lectrices on vous fait 
grâce de son nom), la visitant, 
beaucoup plus tard, en 1630, 
s’était ainsi écrié : ‘Regardez 
:  pas de porte, ce toit sans 
gouttières…’ ! Il faudra attendre 
plus de deux siècles (les lenteurs 
de l’administration sûrement) 
pour qu’elle soit restaurée en 
1862 et inaugurée en grande 
pompe par Monseigneur 

A TIRE D’ELLE
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Angélique Dumons

Rougerie en avril 1882, un mois 
avant celle d’Artigat  ! Sa rivale, 
cela la vengeait d’avoir été 
rattachée à cette paroisse en 
1792 par les Révolutionnaires, 
elle était devenue en quelque 
sorte une succursale, comme 
une banque ! Quel déshonneur ! 
Mais ces Révolutionnaires, ils 
se mêlaient de tout, de vrais 
boutiquiers.

Si elle entrait ? Oh elle aime ces 
beaux vitraux restaurés par Les 
Amis du Patrimoine en 2016. Un 
peu de publicité ne fait pas de 
mal...

Comme je suis savante  ! Elle 
s’étonne elle-même, pourtant, 
elle a une cervelle d’oiseau 
d’habitude. Ce n’est pas possible, 
on lui a jeté un sort.

Tiens un monument aux morts, 
ça ce n’est pas courant dans 
une église  ! Mêler le goupillon 
et l’épée, chère madame mais 
vous n’y pensez pas ! Surtout en 
ce début du XXème siècle où 
le ministre des Cultes, Combes, 
farouche laïcard, poursuit 
inlassablement son combat 
en ayant fait voter la loi de 
séparation de l’Église et de l’État, 
en 1905.

Et bien si  ! On sait parfois 
dépasser ses préventions  ! La 
guerre 14-18 était passée par là, 

tuant indifféremment, athés 
ou catholiques. Il fallait faire un 
geste.

C’est donc un desservant, l’abbé 
Vidal qui lança cette idée de 
monument aux morts, en 1920.

L’autel est, entre autres, orné de 
quatre plaques en marbres,16 
noms y figurent :  Loze, Eychenne, 
Pédussaud… Bien des noms qui 
fleurent bon le terroir ! A propos 
des Loze, ils sont si nombreux 
que pour les différencier on est 
obligé d'ajouter le lieu-dit, Loze 
d’Espagnoulet, d’Artigat…

Donc ce monument aux morts 
se compose d’un autel surmonté 
d’une statue de Jeanne d’Arc.

Tout à coup bien que perdue 
dans ses pensées, elle entend 
très nettement une autre cloche 
qui sonne et ce n’est pas une des 
cloches de l’église. Celle-là, en 
effet, émet un léger son, presque 
doux. Comme elle est curieuse, 
elle sort. Une petite chouette, 
la guide en hululant et en plus, 
elle comprend son langage ! 
Elle en perd son latin, qu’elle n’a 
d’ailleurs jamais appris.

Elle la mène devant un joli 
bâtiment ancien lui aussi en 
briques orné en effet d’une 
exquise cloche (elle parle 
maintenant comme une 
précieuse ridicule) propriété qui 
appartenait à un sieur Puntos. A 
sa mort, en 1870, son héritière, 

très pieuse, souhaita accueillir 
une congrégation religieuse 
pour l’éducation des enfants. 
Elle fit appel à la congrégation 
des Sœurs de Saint Joseph 
de Tarbes, connue pour ses 
missions dans l’éducation et les 
soins de santé.

Trois religieuses décidèrent de 
partir de leur Béarn natal, de 
leur petit village Cantaous, et 
rejoignent Bajou. Demande 
officielle en 1901 auprès du 
sous-préfet, puis du préfet, et 
finalement du Grand manitou, 
le Ministre Combes en personne. 
La réponse est négative, en 
vertu de la loi de 1901 interdisant 
les Congrégations Religieuses. 
Retour au préfet, sous-préfet, 
commissaire, huissier et tutti 
quanti…

On constata l’infraction, c’est 
tout juste si on n’envoya pas la 
troupe, contre quand même 
quatre personnes, oui mais des 
femmes, qui plus est religieuses 
ou croyantes, ce qui est tout 
autant plus dangereux.

Madame eut beau écrire lettres 
sur lettres au commissaire, 
au préfet, à Dieu le père , en 
l’occurrence Combes, intraitable, 
proposer de les prendre à son 
service personnel, séculariser 
une d’entre elle, une institutrice, 
rien n’y fit. En 1903, la dernière 
religieuse partit rejoindre son 
petit village, sa cheminée et 
beaucoup d’avantages. 

Elle est fatiguée. Cette histoire 
presque rocambolesque, l’a 
épuisée et elle a fait beaucoup 
de kilomètres. Bon, le vent était 
avec elle mais quand même. 
Gentiment son amie la chouette 
est prête à l’accueillir dans son 
nid…

La suite au prochain épisode. 
Tout ce qui est écrit s’inspire 
de la réalité. Des archives 
départementales de Foix en 
particulier. 
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Parmi les bonnes habitudes que nous avons adoptées, la 
meilleure (dans tous les sens du terme) est certainement 
le petit carré de chocolat qui suit le repas de midi.

C'est le genre de coutume qui s'installe insidieusement, 
un jour à la suite d'un repas plus léger ou le manque de 
fruit en dessert, on pioche innocemment dans la boite 
aux merveilles.

Et là les problèmes commencent : du blanc, du lait ou 
du noir ?

Le blanc c'est spécial et puis c'est surtout pour la cuisine, 
la confection et la décoration des gâteaux.

Le lait c'est plus calorique que le noir.

Le noir c'est le meilleur pour la santé mais le goût est 
plus prononcé, plus fort.

Alors que faire ?  Être sérieux, se laisser avec le lait ou le 
blanc pour se rappeler du goût.

Bon, je viens de décider, je serais sérieux : un carré de 
noir.

Mais je goûterais bien au lait pour comparer.... juste un 
carré.

Et le blanc qui me tend les bras, il me supplie 
pratiquement.... allez juste un petit morceau pour savoir.

Quand même le noir me convient mieux, je vais en 
reprendre un carré afin de rester sur une bonne note.

Et le lendemain, on ne se souvient plus de nos 
conclusions, alors on fait un nouvel essai...

Et l'habitude est prise, tous les jours c'est un éternel 
recommencement pour la joie de nos papilles.

Et après tout où est le mal ?  La vie est une expérience 
continuelle alors je découvre !

Ne vous moquez pas, vous qui me lisez, je suis sûr que la 
boite magique est sur votre table et que discrètement 
vous piochez !

Allez, bonne dégustation et attention de ne pas être en 
manque !

Gérard Bournazel

LA ROUE
TOURNE

Y'A PAS DE MAL A SE FAIRE PLAISIR !
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MILLE-FEUILLE AUX FRAMBOISES

INGRÉDIENTS

400 g de pâte feuilletée pur 
beurre

250 g de framboises

6c à soupe de sucre glace

2 feuilles de gélatine (4 g)

25 cl de lait

25 cl de crème liquide entière 
(très 
froide)

3 jaunes d’œufs

90 g de sucre en poudre

25 g de maïzena

PRÉPARATION

1. Etalez la pâte, posez-la sur une plaque recouverte de papier 
cuisson. Réservez-la 30 mn au frais. Préchauffez le four à 170°. 
Recouvrez la pâte feuilletée de papier cuisson et d’une grille. 
Enfournez 20mn environ, elle doit être dorée.

2. Retirez la grille et le papier. Saupoudrez la pâte de sucre glace 
et enfournez 1 à 2 mn pour la caraméliser. Découpez la pâte en 
18 rectangles égaux, à l’aide d’un couteau à pain (cranté). Laissez 
refroidir.

3. Réhydratez la gélatine dans un bol d’eau froide. Dans une 
casserole, portez le lait à ébullition. Dans une jatte, fouettez les 
jaunes d’œufs avec 60 g de sucre en poudre, 2 mn. Ajoutez la 
Maïzena, et versez le lait chaud, en fouettant.

4. Transvasez la préparation dans une casserole et faites épaissir 
en remuant. Hors du feu, incorporez la gélatine essorée. Laissez 
refroidir, couvrez de film alimentaire, et réservez 1h au frais.

5. Mixez 150 gr de framboises, ajoutez-les à la crème pâtissière 
en fouettant au batteur électrique. Montez la crème liquide en 
chantilly ferme, incorporez-la délicatement. Versez dans une poche 
à douille.

6. Montez les mille-feuilles, en alternant la mousse de framboise et 
la pâte feuilletée. Décorez de framboises et saupoudrez de sucre 
glace.

Bonne dégustation !
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Artigat en fête 
13, 14, 15 et 16 août 2026 

Jeudi 13 août 
19h00 : Auberge espagnole à la salle des fêtes 
21h00 : Belote à la salle des fêtes 

Vendredi 14 août 
19h00 : Food truck 
22h00 : Soirée animée par Dj BASTOS 

Samedi 15 août 
09h00 : Balade à moto organisée par MOTO CLUB 

LEZ'APPARATS 
10h30 : Messe et dépôt de gerbe au monument aux morts 
12h00 : Apéritif offert par le Comité des Fêtes 
14h00 : Tournoi sportif / animation Bière Pong 
16h00 : Jeux pour les enfants et goûter 
19h00 : Apéritif concert animé par l’orchestre ADN 
20h00 : Mounjetado* (17€ adultes, 8€ enfants, places limitées) 

22h00 : Soirée dansante avec l’orchestre ADN 

 Dimanche 16 août 
14h00 : Concours amical de pétanque 

(en doublette, sur la place de l'église) 

19h00 : Apéritif concert animé par Dj BASTOS 
20h00 : Échine à la broche* (17€ adultes, 8€ enfants, places limitées) 

22h00 : Soirée animée par Dj BASTOS 

*Réservations auprès de : 

Marius : 06.12.31.73.54 Marine : 06.73.18.55.68 
Louise : 07.89.24.99.54 

Avant le samedi 9 août 2026 

 
 

Pensez aux 

 

AG
EN

DA 31 JUILLET AU 2 AOÛT 2026 : FÊTE DE BAJOU

13 AU 16 AOÛT 2026 : FÊTE LOCALE D'ARTIGAT

5 SEPTEMBRE 2026 : RALLYE MOTO DU MOTO CLUB LEZ'APPARATZ 

7 ET 8 NOVEMBRE 2026 : REPRÉSENTATION DU SPECTACLE LE BAL MASQUÉ

AUTOMNE 2026 : LOTO (DATE À CONFIRMER)
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INFOS PRATIQUES

MAIRIE D'ARTIGAT
1 Pl. de la Mairie
09130 Artigat
05 61 68 53 24
mairie@artigat.fr
www.artigat.fr
Lundi au samedi 9h-12h

AGENCE POSTALE
1 Pl. de la Mairie
09130 Artigat
Lundi au samedi 9h-12h

DECHETTERIE
Route Carla-Bayle
09130 Le Fossat
05 61 68 01 81
Mardi au vendredi 9h-12h / 14h-16h15 
Samedi 9h-12h / 14h-17h30
Horaires d’été du 22 juin au 22 
août : du mardi au samedi de 7h30 
à 14h

COIFFURE SOLANGE COIFFURE 06 43 56 80 77

Mardi, jeudi, vendredi, samedi de 
9h à 12h et de 14h à 19h Lundi à 

domicile sur RDV
Le salon sera fermé du 15 au 27 

aout 2026 inclus.

ÉPICERIE CHEZ BRENDA - 
L'ÉPICERIE ARTIGATOISE

06 03 41 29 93
Mardi et jeudi 8h30-19h

Mercredi, vendredi, samedi 8h30-
12h30 / 16h-19h

RESTAURANT / 
CAFÉ MARIE CUBA

05 34 02 53 13
06 60 30 30 95

Tous les midis du lundi au samedi
Soirées musicales un vendredi sur 

deux

PÂTISSERIE/
VIENNOISERIE

L’Atelier sucré
de Marius

06 12 31 73 54
Lundi au samedi : 7h-13h / 16h-18h 

Le dimanche : 7h-13h
Fermé le mercredi

CAMPING LES EYCHECADOUS
06 18 97 31 73
05 67 44 51 65

Ouvert toute l'année

ESTHÉTIQUE MARIE ESTHETIQUE 06 72 08 49 04
Sur RDV du mardi au samedi et 

un jeudi après-midi par mois chez 
Solange coiffure

PROTHÉSISTE 
ONGULAIRE LAURIANNE 07 85 51 36 51 Sur rendez-vous

COMMERCES

SERVICES
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N°389 ÉTÉ 2026
Rédaction et administration 

Mairie
1 Pl. de la Mairie

09130 Artigat

Rédaction >
Catherine Bacquié, Lionel Azéma, Damien 
Fabre, Bertrand Giraud
Conception graphique > Bertrand Giraud 
Contact > mairie@artigat.fr 05 61 68 53 24

À VOS STYLOS !
Vous souhaitez publier

dans la Gazette d’Artigat ?

Toutes vos propositions seront les 
bienvenues : informations, patrimoine, 

mémoire d’Artigatois(e), recettes...

Envoyez-nous vos articles par email :

mairie@artigat.fr


